
Menaces 
sur la biodiversité

Un exemple parm i d'autres : les variétés potagères

La diversité biologique ou b iodiversité  doit être consid érée  à  plu
sieurs n iv eau x  :

-  La diversité  des systèm es éco logiques (écosystèm es, agrosystè
m e s . . . )  : cham ps, prairies, coteaux, falaises, bois,  haies, m arais . . .  ;

-  La diversité des espèces  : par exem p le  on  estim e actuellem ent que 
l ’activité  hu m aine , l ’usage abusif  des pesticides ch im iq u es ,  voire  les 
changem ents  c l im atiques sont à l ’origine de la b a isse  de la diversité 
des espèces. A in s i ,  au R oyaum e -Uni, les chercheurs  évaluent que la 
diversité des abeilles sauvages a chuté de 5 0 %  depuis 19 80  et que l ’aire 
de distribution de 75 plantes sauvages dépendantes  de la pollin isation 
par les insectes es t  en  régression ;

-  La diversité variétale ou génétique, à l’intérieur de chaque espèce : 
dans le présent texte cet aspect sera abordé en prenant l’exemple des plan
tes potagères, plus précisément des différentes variétés ou cultivars.

D epuis  les  débuts de l ’agricu ltu re , il y a en v iro n  1 0 0 0 0  ans,  les 
m oines, les  paysans, les  jard in iers , . . .  ont été les  acteurs de la dom es
t ica tio n  des plantes  et de la création  variéta le  : dans ch aq u e  espèce 
-  le  chou par ex em p le  -  ils o n t  ainsi créé  un nom bre considérable  de 
co m b in aiso n s  génétiques variétales. Cela a  perduré ju sq u ’à la seconde



m oitié  du 1 9ôme siècle. O n effectue alors une sé lect io n  em pirique dans 
la  m asse (sé lection  m assale) .  Par ex em p le  dans u n  m élange de pois 
on  retient les plus grosses graines, les pois ridés, ou lisses, ou jaunes, 
ou  précoces, ou tardifs,. . .  C ’est une diversité l iée  au hasard des hybri
dations naturelles  et  des recom b in a iso n s  génétiques spontanées, au 
savoir-faire des jardiniers. D onc l ’am élioration des plantes et la sé lec
t ion  des variétés les  plus performantes o n t  fon ctio n n é  b ien  avant la 
découverte des lois de la génétique.

Puis, surtout à  partir de 1 8 5 0 ,  les  sé lectionneurs  sem enciers  rem 
p la cen t  peu à peu les  paysans et les  jard in iers .  Avec la découverte 
des lo is  de la génétique, la sé lection  devient plus rationnelle  ; e lle  est 
opérée à partir d ’u n  individu sou ch e  dont on accroît progressivement 
la descendance (ou généalogie), obtenant ainsi u n e  lignée pure. Les sé
lectionneurs travaillent à partir des sélections paysannes et les variétés 
obtenues co nv ienn ent encore aussi b ien aux jardiniers  q u ’aux m araî
chers . Certaines de ces  variétés ex isten t toujours et n ’o n t  jam ais  été 
détrônées ou n ’ont subi qu e des am éliorations secondaires : betterave 
crapaudine, carotte nantaise (le type est cultivé dans le m onde entier), 
haricot flageolet chevrier  vert, navet jaune b ou le  d ’or, etc.

C ’est plus récem m en t,  surtout à partir du m ilieu  du 2 0ème s ièc le  
que les « choses  » s ’accélèrent ; l ’am élioration devient systématique 
et raisonnée. La culture s ’industrialise  ainsi que le vivant, avec l ’appa
rition des biotechnologies. Les sélectionneurs n e  créent plus que des 
variétés très performantes m ais très exigeantes destinées au maraîchage 
intensif. Il n ’ex is te  plus vraim ent de sélection  adaptée aux besoins des 
jardiniers.

I l  s ’agit d ’abord du m o d èle  hybride F I  et  ses dérivés qui im p li 
que le croisem ent, chaque année, de lignées parentales en  général très 
purifiées (et de ce fait souvent très affaiblies). Ce m odèle , transposé 
à la  prem ière e sp è c e  légum ière, l ’o ignon en  1 9 5 0 ,  en vah it  actu e lle 
m ent presque toutes les espèces potagères : tomate, aubergine, piment, 
en d iv e ,  carotte, chou , e tc . . .  O utre le  fait que ce la  augm ente le prix 
des sem ences,  l’obtenteur d ’une variété est autom atiquem ent protégé 
contre  toute  rep rod u ction . Ce m o d èle  variétal es t  en  quelque sorte 
autodestructible, il n e  conserve pas ses caractéristiques dans la descen
dance : les  sem ences  de 2ème génération n e  reproduisent pas fidèlement 
la variété. Il ne peut servir q u ’une fois et  le réapprovisionnem ent en 
sem en ce  est obligatoire chaque année pour le semis.

D onc au cours de ces dernières décennies  la  sé lection  variétale est 
devenue le  fait d ’entreprises spécia l isées  et a co m p lètem en t é ch a p 
pé au x  m araîchers , au x  paysans et aux jard iniers . U ne con séqu en ce



im portante  pou r c e  qui nous p réo ccu p e  est la d im in u tio n  du nombre 
des variétés cu lt ivées  et d o n c  l ’app auvrissem ent du patrim oine géné
tique. Cela va de pair avec l ’affadissem ent du goût des produits  : c ’est 
le cas  par ex em p le  des variétés industrie lles  de tom ates qui toutes se 
ressem blent.

Ce danger certa in  n e  peut que s ’aggraver avec l ’apparit ion  et le dé
veloppem ent prévisible des plantes génétiquem ent m odifiées (O.G.M. ; 
P.G.M.)

Qu’est-ce qu’un O.G.M. ?
Cette exp ress io n  est trom peuse car  les êtres vivants, les  h u m ain s  

co m m e  les a n im a u x  et les v égétau x .. .  sont g én étiq u em en t m odifiés  
à chaque génération. N ous som m es le  résultat d ’u n e  reco m b in a iso n  
génétique, d ’u n  brassage de gènes ; m ais  pou r autant nous ne som m es 
pas des O.G.M. ! O n devrait dire en  fait « c h im è r e  g én é t iq u e  » car  on 
assem ble  des gènes d ’esp èces ,  de genres, de règnes différents et cela  
n ’a r ien  à v o ir  a v ec  la  sé lec t io n  trad it io n n e lle  qui u ti l isa it  la  varia 
b il i té  génétique à l ’in térieur  d ’une m êm e espèce .  O.G.M. s ignifia it  à 
l’origine « O rgan ism e G én étiqu em en t M an ip u lé  », ad jectif  délaissé  par 
les sc ien t if iq u es  ou par l ’ind u str ie  des b io tech n o lo g ies  car  pouvant 
effrayer le c itoyen  !

La nou veau té  dans la  d ém arch e  est que tous les  organism es sont 
co n cern és  ; la recherche d ’un gène intéressant n e  se lim ite  plus à l ’in té 
rieur de l ’espèce elle-m êm e. A insi,  par exem p le ,  le gène de la  stérilité 
m âle  qui permet la stérilisation génétique des sem ences  et dont l ’action 
em p êch e  la  form ation des grains de po llen , est u til isable  ch ez  toutes 
les esp èces  végétales . Cette tech n o lo g ie  rév o lu tion n a ire  transgresse 
co m p lètem en t les  barrières sexu elles  entre espèces  : un gène de n ’im 
porte quel organism e vivant peut à priori être introduit dans n ’importe 
qu elle  espèce .  L’organism e recevant c e  gène acquiert a insi  u n  nouveau 
caractère : résistance à des insectes, rés is tan ce  à u n  herbic ide, m eilleur 
aspect,  conservation  p lu s  longue, etc . A in s i ,  dans le cas  d ’u n  gène de 
résistance à u n  herbicide détruisant la plupart des espèces,  on  introduit 
dans la p lante  cu lt ivée  un gène résistant à c e  m êm e herb ic id e  et iso lé  à 
partir d ’une p lante  naturellem ent résistante. O n adapte d o n c  la  plante 
à l ’herb ic id e  ! C ’est le cas  pour le R ound U p (glyphosate) produit par 
M on santo  : la  p lante  co n cen tre  l ’h erb ic id e  dans ses  ce llu les  sans en 
m ourir  alors que tous les autres végétaux m eurent.

En  ce qui c o n c e r n e  la  rés is tan ce  à  des in sectes ,  on  m et au point 
u n e  p lante  génétiquem ent m od ifiée  en  in jectant dans son patrim oine 
génétique le B ac i l lu s  thuringiensis  (Bt) u n e  bactérie  util isée  o cca s io n 
n e llem en t en  agriculture biologique pour lutter contre  les insectes  pré



dateurs. Dans le cas  de cette  p lante  dite B t ,  l ’in sec t ic id e  es t  produit 
pendant toute la durée de la  culture. R ép an d u  ainsi  en  perm anence  
dans l ’en viro n n em en t,  il  entraîne l ’adaptation des insectes prédateurs 
qui d ev iennent de p lu s  en  plus résistants. S o u v en t d ’autres insectes 
parasites se m anifestent,  nécess itant l ’u til isation  de pestic ides  ch im i
ques de synthèse.

Citons l ’exem p le  du coton transgénique Bt cu lt ivé  en  Chine : c ’est le 
résultat d ’une enquête effectuée auprès de 4 8 1  cultivateurs. Au cours 
des trois prem ières années de cu lture les doses d ’insect ic ides  ont été 
dim inuées de 7 0 %  et les  gains o n t  augmenté de plus de 1 /3 .  Les années 
su ivantes  le  rapport c o m m e n c e  à s ’inverser. A près  7 ans, du fait de 
l ’apparition de nouveaux parasites, les cultivateurs consom m ent autant 
d ’in se c t ic id e s  qu e pour les  cu ltures  trad it io n n elles  m ais  d ép en sent 
b eau co u p  p lu s  en  raison des sem en ces  G .M ., en viron  trois fois plus 
chères ,  et  q u ’il faut renouveler chaque année.

A insi donc la plupart des plantes transgéniques actuellem ent en cul
ture dans le m ond e produisent ou tolèrent des pesticides. Ces derniers 
so n t  d ’une part capables de s ’a ccu m u ler  dans la  ch a în e  alim entaire  et 
d ’avoir des effets toxiques  sur la  santé ; d ’autre part, c e  qui est l ’objet 
de ce propos, des risques écologiques irréversibles se m anifestent liés 
à la propagation non m aîtrisée des gènes dans la  nature, d ’où atteinte 
à l ’intégrité de la  biodiversité . C ’es t  le cas  du co lza  génétiquem ent m o 
difié  qui s ’hybride avec des p lantes  sauvages appartenant à la  m êm e 
fam ille .  De p lus, en raison de l ’app arit ion  de rés is tan ces ,  certa ines  
espèces  indésirables  r isquent de devenir envahissantes c e  qui ajoute 
au x  m en a ces  sur la biodiversité .

Le catalogue officiel
Il nous apparaît  d o n c  qu e la co n serv a tio n  de la b iodivers ité  doit 

faire l ’objet d ’ une attention particulière et cec i  d ’une m anière  urgente. 
M ais  il  s ’ajoute une com p lication  supplém entaire  par le fait qu e toutes 
les variétés, graines et plants de légumes, vendus en  Fran ce ,  doivent 
figurer dans u n  catalogue offic ie l  qui résulte  d ’une loi de 1 94 2  ! Lors 
de l ’ouverture de c e  catalogue, dans les ann ées  1 9 5 0 ,  seules u n  certain 
nom bre de ces  variétés ont été inscrites . Il est de fait interdit de co m 
m ercia liser  les variétés non inscrites , c e  qui doit conduire  iné lu ctab le
m ent à leur disparition. L’inscrip tion  à cette liste officielle est d ’un coût 
trop élevé pour des variétés d ’am ateur à faible vente. U n e  inscription 
payante est le m eilleur m oy en  de faire disparaître les variétés a n c ie n 
nes et locales  et de tendre vers l ’uniform isation. Le catalogue officiel 
co n d u it  à  c e  résultat : la biodiversité  vraie d im inu e car beaucoup de 
variétés inscrites  sont des hybrides qui se  ressem blent co m m e deux 
gouttes d ’eau et répondent en priorité au x  attentes du co m m erce  m o



derne. Les variétés figurant au catalogue sont régulièrement revues et 
certaines disparaissent irrém édiablem ent : c ’est le cas depuis 20 00  du 
haricot rame à cosse violette ou du cardon plein  blanc inerme. Cette 
loi de 1942 a peut-être fait son temps au m oins pour les amateurs, et 
les m araîchers !

La sé lect io n  poussée à l ’extrêm e ( F l ,  puis probablem ent de plus 
en plus les O.G.M.) et les contraintes inhérentes au catalogue officiel 
conduisent donc à l ’érosion de la variabilité génétique des plantes po
tagères proposées.De nombreuses variétés anciennes ne figurent plus 
que dans des banques de gènes. A insi on peut estimer en  feuilletant 
les anciens catalogues des sem enciers  que près de 9 0 %  des variétés 
potagères qui existaient en  France au début du 20ôme siècle  ou qui ont 
été sélectionnées avant 1950 ont pour la majorité, disparu ou n ’existent 
que dans des banques de gènes, voire dans quelques jardins. U ne va
riété enfermée dans une banque de sem ences n ’est alors pratiquement 
accessible  q u ’aux sélectionneurs publics ou privés pour en  prélever tel 
ou tel gène. Il faut préciser d ’ailleurs que les sélectionneurs ne créent 
plus que des variétés « high tech  » destinées au maraîchage in tensif  : 
il n ’existe  donc plus de sélection  adaptée aux besoins des jardiniers. Il 
ne reste plus que deux solutions : retourner aux variétés traditionnelles 
ou créer de nouvelles variétés adaptées.

Des raisons d’espérer
Des sociétés com m e Baum aux qui com m ercialise  des variétés ori

ginales inscrites et  des associations com m e Kokopelli qui propose des 
variétés non inscrites s ’investissent pour protéger et diffuser des va
riétés d ’amateurs. A insi l’association Kokopelli œuvre pour la défense 
des sem en ces  potagères et florales an c ien n es  et reproductib les  : en 
raison de ces actions elle a été m aintes fois inquiétée. Elle  vient d ’être 
à nouveau lourdem ent condam née par un tribunal suite  d ’ailleurs à 
une plainte de Baum aux (Nîmes 2 2 /1 2 /2 0 0 6 )  !

Depuis 2 0 0 3 ,  le réseau « sem ences paysannes » m ène un combat 
pour m aintenir le droit des paysans à produire et échanger librement 
leurs sem ences. Au sein de ce réseau le groupe « potagères » a m is  en 
place en 19 98  u n  catalogue amateur (inscription payante).

De m êm e, du côté des jardiniers, des réseaux locaux d ’échanges 
de sem ences s ’organisent peu à peu. L’ob jectif  étant toujours de faire 
reconnaître la spécific ité  des variétés anciennes qui sont souvent des 
co m b in aiso n s  génétiques originales qui appartiennent de ce fait au 
patrimoine culturel.

Deux directives européennes (1 99 8  et 2002) ,  encore inappliquées 
en  France, obligent les états membres à prendre des mesures pour les



sauver et  à envisager une filière biologique spécifique. De nom breux 
textes de la com m unauté  européenne ou m ond iau x (traité de Rome, 
FA O .. .)  insistent sur l ’extrêm e urgence et l ’im portance de préserver le 
patrim oine cultivé de l ’hum anité . M ais en  France ces  résolutions ne 
sont pas encore réellem ent prises en compte.

C hacun d ’entre nous a un rôle  à jouer  notam m ent en  privilégiant 
chaque fois que possible les m araîchers biologiques encore détenteurs 
d ’espèces et de variétés anciennes. Cela permet d ’aider à la perpétua
tion de ces  variétés.Si l ’on  possède u n  jardin on peut aussi accueil l ir  
un certa in  nom bre de ces  p lantes  potagères a n c ie n n es  souvent peu 
exigeantes et riches d ’u n  point de vue gustatif.

Préserver le plus grand nom bre possible  de variétés potagères et 
florales anciennes, c ’est contribuer à m aintenir  le patrim oine de l ’h u 
manité.

Pierre-Noël FRILEUX


